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Quelques repères

L’accompagnement

Soutenus dans le cadre du « Contrat de projet Etat-Ré-
gion-ADEME » GERES et SOLAGRO mènent une mission de 
renforcement de la filière biogaz en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur afin d’assurer son démarrage cohérent, et de poser 
les balises de sa pérennité. 

Il s’agit à la fois d’informer et d’accompagner les porteurs 
de projets et autres parties prenantes sur l’ensemble du 
processus pour garantir la bonne prise en compte de l’en-
semble des enjeux de la méthanisation.

Cet accompagnement aux premiers porteurs de projets 
vous appuiera dans la définition et la formulation de votre 
projet. Il consiste à apporter une assistance technique et à 
veiller à la cohérence globale du projet (adéquation entre 
besoins thermiques, gisements en matière organique et 
gestion du digestat). 

Nous pourrons également vous assister dans la recherche 
et la coordination des différents acteurs impliqués dans 
vos démarches. 

Pour en savoir plus, contactez-nous

GERES - Groupe Energies Renouvelables, Environnement et Solidarités 

2, cours Foch - 13400 Aubagne - France

Cyril JARNY chargé de mission énergie et déchets

Tél. : 04 42 18 55 88 

Fax : 04 42 03 01 56 

Courriel : c.jarny@geres.eu

Equivalences

1 m3 de biogaz  
5 kWh 
0,5 m3 de méthane
0,5 l de carburant

Effluents d’une vache 600 à 900 m3 de méthane / an

1 tonne de lisier 15 m3 de méthane

1 tonne de tonte de pelouse 120 m3 méthane

1 tonne d’huile alimentaire usagée 700 m3 de méthane

Un projet de 100 kWe

Déjections de 100 vaches
Substrats 500 t/an de déchets alimentaires

200 t/an de pelouse

Investissements 800 000 € à 1 000 000 €

Biogaz produit 340 000 m3 / an

Electricité produite 620 000 kWh / an

Chaleur produite 980 000 kWh / an

Digestat 9 200 m3 de digestat

Recettes 105 000 € / an



Quelle matière organique valoriser ?
>	Des sous-produits agricoles : 

effluents d’élevage, fumiers, résidus de cultures…

>	Des déchets issus de l’industrie agro-alimentaire : 
déchets de légumes, de fruits, petit lait, pâtes, 
effluents de process, huiles, graisses…

>	Des déchets de collectivité : 
tontes, déchets de restauration,  
biodéchets des ménages…

La méthanisation est un procédé également employé 
pour l’épuration des eaux usées ou pour le traitement 
de la fraction fermentescible des ordures ménagères.

Le biogaz généré en décharge (par la partie orga-
nique des déchets stockés) est capté et peut donc 
être lui aussi valorisé sous forme énergétique.

La valorisation du biogaz
Une fois le biogaz produit, on pourra le valoriser de la 
même manière que le gaz naturel :

>	en combustion dans une chaudière pour produire 
de la chaleur,

>	en combustion dans une unité de cogénération 
pour produire de la chaleur et de l’électricité,

>	en injection dans le réseau de gaz naturel 
(après épuration),

>	en carburant pour véhicule (après épuration).

Et le digestat ?
A la fin du processus de méthanisation, une partie de 
la matière organique a été transformée en biogaz et 
le reste des matières organiques et minérales (envi-
ron 80% en volume des intrants) constitue alors le 
digestat.  

Ce digestat s’apparente à un amendement organique : 

>	conservant les valeurs fertilisantes des matières 
entrantes,

>	plus facilement assimilable par les cultures que les 
matières non digérées, réduisant ainsi les risques 
de lessivage,

>	débarrassé des germes pathogènes et des graines 
d’adventices,

>	et non odorant !

Ce digestat pourra alors :

>	être épandu sans transformation en zone agricole 
(avec un plan d’épandage),

>	être composté avec d’autres produits organiques 
(en vue d’une normalisation par exemple),

>	subir une séparation de phase entre liquide et 
solide pour être plus facilement exporté.

On notera toutefois que toutes les matières non 
organiques entrantes se retrouvent en sortie ! 
Il sera donc indispensable de considérer la qua-
lité des intrants pour le mode de valorisation du 
digestat et inversement.
Le processus de méthanisation ne modifiant pas 
le statut réglementaire des produits entrants, le 
digestat devra répondre aux mêmes contraintes.

La méthanisation est un procédé biologique consistant à  
valoriser des matières organiques pour produire à la fois  
une énergie renouvelable et un engrais. 

Il s’agit d’une décomposition anaérobie (en l’absence d’oxygène)  
de la matière organique pour former du biogaz, et donc de l’énergie,  
et un digestat pouvant être valorisé comme fertilisant.

La méthanisation, qu’est-ce que c’est ? La méthanisation, pourquoi ?

Pour l’environnement
>	Réduction des émissions de gaz à effet de serre :

	 - en réduisant les émissions liées à la gestion  
  des effluents d’élevage,

	 - en substituant une énergie fossile.

>	Meilleure gestion des déchets organiques 

>	Production d’énergie décentralisée

>	Production d’un fertilisant organique local

>	Réduction des nuisances liées aux effluents d’élevage 
(odeurs, insectes)

Le déroulement d’un projet

La mise en place d’une installation de méthanisation se 
déroulera sur une durée très variable selon sa typologie : 
un système de traitement d’effluents en industrie 
agro-alimentaire avec une valorisation en combustion 

pourra aboutir en quelques mois alors qu’un projet 
d’ordre territorial nécessitera plusieurs années de 
développement. 

Investissement
Les montants d’investissement dépendent beaucoup eux aussi du type 
de projet et des infrastructures à mettre en place. 

Quelques ordres de grandeur ci-contre :

Recettes
Vente d’énergie
>	Vente d’électricité : 

l’énergie électrique produite à partir de biogaz  
bénéficie de l’obligation d’achat de l’électricité  
d’origine renouvelable.

>	Valorisation de la chaleur : 
dans le cas de la cogénération, l’énergie thermique 
produite pourra être autoconsommée sur site ou 
vendue à des utilisateurs tiers proches.

>	Vente de biogaz : 
mise en place d’une procédure d’injection sur réseau 
et d’obligation d’achat du biométhane en cours.

Redevance de traitement de déchets

Le traitement de déchets organiques par méthanisation 
pourra prétendre à une redevance, comme tout autre 
type de traitement. 

Valorisation du digestat 

L’épandage agricole du digestat permettra de réduire les 
apports d’engrais minéraux. On peut même envisager, 
dans certains cas, que celui-ci puisse être traité et condi-
tionné en vue d’une revente ou d’exportation hors du 
territoire.

  

Pour le territoire
>	Créer de nouvelles synergies entre les acteurs du 

territoire (collectivités locales, agriculteurs  
et industriels)

>	Générer de l’activité économique locale

>	Pérenniser des activités agricoles et 
participer au développement rural  
(diversification, réduction des  
charges énergétiques de  
l’exploitation, valorisation  
d’équipements existants…)
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Puissance  
élec. (kWe)

Tarif base
(c€/kWh)

Prime à l’efficacité 
énergétique (c€/kWh)

Prime effluents 
d’élevage(c€/kWh)

≤ 150 13,37

0 à 4 
(valorisation  

de 35%  
à 70%)

2,6

300 12,67 Interpolation linéaire

500 12,18 Interpolation linéaire

1 000 11,68
0,0 

≥ 2 000 11,19

Débit 
gaz

c€/kWh
Prime déchets  

municipaux
Prime déchets 
agric. et IAA

≤ 60 m3/h 10,3

de 60  
à 700  m3/h Interpolation linéaire 0,5 c€/kWh 2,0 c€/kWh

≥ 700  m3/h 5

kWe €

100 850 000

500 3 000 000

1 000 5 200 000

m3 de CH4 par tonne de matière brute

Projet de tarif du MEDDTL, 24/02/2011


